
Un changement aux numéros tarifaires canadiens 8536.50.21 ou 8536.50.29,
au numéro tarifaire américain 8536.50.40 ou aux numéros tarifaires
mexicains 8536.50.13 ou 8536.50.14 du numéro tarifaire canadien
8538.90.20, du numéro tarifaire américain 8538.90.40 ou du numéro
tarifaire mexicain 8538.90.04, qu'il y ait ou non également un
changement de tout autre chapitre, à la condition que la teneur en
valeur régionale ne soit pas inférieure à

a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeur transactionnelle est
utilisée, ou

b) 50 p. 100 lorsque la méthode du coût net est utilisée.

8536.90.aa: supprimer "8536.90.aa" et les règles applicables à ce numéro
tarifaire;

9506.31: supprimer la note infrapaginale;

9506.32 & 9506.39: supprimer "9506.32" à 9506.39 et les règles qui s'y
appliquent et lesremplacer par ce qui suit:

"9506-32-9506.39 Un changement aux sous-positions 9506.32 à 9506.39 de
tout autre chapitre."

Modifications au1x nméros tarifaires
dans les Règles d'origine spécificues

A. MODIFICATIONS AUX NMÉROS TARIpAIRES CAN0UIENS DANS LA SECTION B - LES RÊGLES
D'ORIGINE SPÉCIFIQUES

DAMES RÈ RLs A L'A1MEX5 401 R1PIacER PAR

04,01-04.10 1901.90.31 1901. 90 .31
1901.90.aa 1901.90.32 1901.90.32
21.05 1901.90.33 1901.90.332

106.90.dd 1901.90.34 1901.90.34
220 2 .90.CC 1901.90.39 1901.90.39
2309.90.aa 1901.90.51

1901. 90 .52
1901. 90 .53
1901.90.54

__________________________________ __________________1901. 90 .59

8509.10-8509.40

I

8509.90.11 8509.90.11
8509.90.21 8509.90.21
8509.90.31 8509.90.31
8509.90 .41 8509.90.32

____________________ 8509.90 .41

.517.50.10 8517.50.11
__________________8517. 50.-19

8522.90.31 8522.90.31
I522.90.32 8522.90.32
8522.90.33 8522.90.33
8522.90.34 8522.90.34
8522.90.35 8522. 90.35
8522.90.39 8522.90.36

a" *0 n - q----------


